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Québec, le 25 octobre 2024 

Objet :  Demande d’accès aux documents  
  N/Réf : 2024-10-10-001 
 
Monsieur, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès aux documents reçue par courriel le 
9 octobre dernier, concernant les entreprises Pourvoirie Lac Beauport et Résidence 
Sainte-Anne-de-Beaupré. 
 
À cet égard, il appert de l’analyse du dossier que nous ne pouvons y répondre que 
partiellement. En conséquence, vous trouverez ci-joint les informations accessibles en 
vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (chapitre A-2.1) ci-après « Loi sur l’accès », détenues 
par le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation. 
 
Dans les documents qui vous sont transmis, concernant les rapports d’inspection et 
d’infraction, vous constaterez que certains renseignements ont été caviardés 
conformément aux articles 28, 53, 54 et 59 de la Loi sur l’accès.  
 
Ainsi, les articles 53, 54 et 59 de la Loi sur l’accès ne nous permettent pas de donner 
accès à certaines informations puisqu’elles renferment des renseignements personnels, 
lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 
 
Aussi, l’article 28 de la Loi sur l’accès oblige un organisme public à refuser, dans 
certaines circonstances, de confirmer l’existence de renseignements obtenus par un 
organisme qui en vertu de la loi, est chargé notamment de prévenir et détecter les 
infractions aux lois. Suivant cette disposition, nous ne pouvons vous confirmer 
l’existence de renseignements visés par votre demande puisque cette seule 
confirmation ou non risquerait d’entraîner l’une des conséquences prévues par cette 
disposition. 
 
De plus, concernant les plaintes, conformément à l’article 14 de la Loi sur l’accès, nous 
ne pouvons vous les transmettre puisqu’elles sont formées en substance de 
renseignements visés par les articles 28, 53, 54 et 59 de cette même loi. 
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Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels 

(Chapitre A-2.1) 
 

Article 14 
Un organisme public ne peut refuser l'accès à un document pour le seul motif que ce 
document comporte certains renseignements qu'il doit ou peut refuser de communiquer 
en vertu de la présente loi. 
 
Accès non autorisé. 
 
Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, 
l'organisme public peut en refuser l'accès si ces renseignements en forment la 
substance. Dans les autres cas, l'organisme public doit donner accès au document 
demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements auxquels l'accès n'est 
pas autorisé. 

 
Article 28 
Un organisme public doit refuser de confirmer l'existence ou de donner communication 
d'un renseignement contenu dans un document qu'il détient dans l'exercice d'une 
fonction, prévue par la loi, de prévention, de détection ou de répression du crime ou 
des infractions aux lois ou dans l'exercice d'une collaboration, à cette fin, avec une 
personne ou un organisme chargé d'une telle fonction, lorsque sa divulgation serait 
susceptible: 
 
 1° d'entraver le déroulement d'une procédure devant une personne ou un organisme 
exerçant des fonctions juridictionnelles; 
 
 2° d'entraver une enquête à venir, en cours ou sujette à réouverture; 
 
 3° de révéler une méthode d'enquête, une source confidentielle d'information, un 
programme ou un plan d'action destiné à prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les 
infractions aux lois; 
 
 4° de mettre en péril la sécurité d'une personne; 
 
 5° de causer un préjudice à une personne qui est l'auteur du renseignement ou qui en 
est l'objet; 
 
 6° de révéler les composantes d'un système de communication destiné à l'usage d'une 
personne chargée d'assurer l'observation de la loi; 
 
 7° de révéler un renseignement transmis à titre confidentiel par un corps de police 
ayant compétence hors du Québec; 
 
 8° de favoriser l'évasion d'un détenu; ou 

 
 9° de porter atteinte au droit d'une personne à une audition impartiale de sa cause. 
 en est de même pour un organisme public, que le gouvernement peut désigner par 
règlement conformément aux normes qui y sont prévues, à l'égard d'un renseignement 
que cet organisme a obtenu par son service de sécurité interne, dans le cadre d'une 
enquête faite par ce service et ayant pour objet de prévenir, détecter ou réprimer le 
crime ou les infractions aux lois, susceptibles d'être commis ou commis au sein de 
l'organisme par ses membres, ceux de son conseil d'administration ou de son 
personnel ou par ceux de ses agents ou mandataires, lorsque sa divulgation serait 



 
 

susceptible d'avoir l'un des effets mentionnés aux paragraphes 1° à 9° du premier 
alinéa. 
 
 
Article 53 
Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette 
personne est mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de 
l'autorité parentale; 
 
 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l'exercice 
d'une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l'organisme les a 
obtenus alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par une ordonnance de non-
divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
 
Article 54 
Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l'identifier. 
 
Article 59 
Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le 
consentement de la personne concernée. 
 
Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de cette 
personne, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 
 
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au 
Directeur des poursuites criminelles et pénales si le renseignement est nécessaire aux 
fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme 
procureur de cet organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le paragraphe 1°; 
3°  à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer 
le crime ou les infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation 
d’urgence mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée; 
5°  à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, 
conformément à l’article 125, à utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de 
recherche ou de statistique; 
6°  (paragraphe abrogé); 
7°  (paragraphe abrogé); 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 67.1, 
67.2, 68 et 68.1; 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un 
corps de police ou par une personne ou un organisme agissant en application d’une loi 
qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il s’agit d’un renseignement sur l’identité 
de toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf s’il s’agit d’un 



 
 

témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont la santé ou la sécurité serait 
susceptible d’être mise en péril par la communication d’un tel renseignement. 
 
Article 51  
Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet 
copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l'article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus 
s'appuie, le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu par la 
section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être 
exercé. 
 
Article 135 
Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur l'application 
de l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la 
décision ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour 
répondre à une demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter ce délai. 
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27 décembre 2019 
 

 
Pourvoirie du Lac Beauport 
33, Chemin de la Coulée 
Lac-Beauport, Québec 
G3B 1G6 
 
N/Réf. : 03-22040-0000341 
 
Objet : Inspection relative à la sécurité et au bien-être des animaux, tenue le 23 
décembre 2019 au chenil de la Pourvoirie du Lac-Beauport. 
  
Monsieur, 
  
La SPA de Québec a reçu du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec (MAPAQ) le mandat d’appliquer les dispositions de la Loi B-
3.1 sur le bien-être et la sécurité de l’animal et du Règlement sur la sécurité et le bien-
être des chats et des chiens (chapitre P-42, r. 10.1). 
 
C’est dans le cadre de ce mandat qu’une inspection a eu lieu à votre chenil le 23 
décembre 2019. Cette inspection fait suite à une demande du MAPAQ qui met 
actuellement à jour tous ses dossiers des propriétaires ou gardiens de 50 chats ou 
chiens et plus.  
 
Durant cette inspection, trois (3) non-conformités ont été notés. Pour chacune de ces 
non-conformités, un avis vous a été remis.  Ces avis concernent l’absence de protocole 
de nettoyage, l’absence de protocole d’exercices et finalement, l’absence d’un registre 
des animaux. 
 
Toutes ces non-conformités relèves du Règlement sur la sécurité et le bien-être des 
chats et des chiens (chapitre P-42, r. 10.1). 
 
Ainsi à l’article 32 du Règlement il est mentionné ce qui suit au sujet du nettoyage :  
 
Article 32. Le propriétaire ou le gardien de l’animal doit élaborer, tenir à jour et mettre 
en œuvre un protocole de nettoyage, de désinfection et de contrôle de la vermine à 
l’égard du bâtiment où est gardé l’animal, de ses dépendances, des cages, des enclos, 



des parcs ainsi que des équipements et des accessoires qui s’y trouvent. Ce protocole 
doit prévoir: 
 
1°  la fréquence de nettoyage et de désinfection; 
 
2°  l’ordre dans lequel doivent s’effectuer le nettoyage et la désinfection; 
 
3°  les produits utilisés pour le nettoyage et la désinfection, leur concentration, le temps 
de leur contact avec les surfaces nettoyées et désinfectées ainsi que leur mode de 
rinçage; 
 
4°  la procédure utilisée pour contrôler la vermine.  
 
Ce protocole doit être conservé sur les lieux où est gardé l’animal et être disponible à 
toute personne qui s’occupe de l’animal. 
 
Le présent article ne s’applique pas au propriétaire ou gardien de l’animal gardé dans 
une maison d’habitation. 
 
Vous devez vous rapporter à l’article 38 pour le protocole d’exercices :   
 
Article 38. Le propriétaire ou le gardien de l’animal doit élaborer, tenir à jour et mettre 
en œuvre un protocole d’exercice. Il doit conserver ce protocole sur les lieux où est 
gardé l’animal et le rendre disponible à toute personne qui s’en occupe. 
 
Le présent article ne s’applique pas dans le cas où l’animal est gardé en liberté dans 
une maison d’habitation ou lorsqu’il séjourne dans un salon de toilettage ou dans un 
établissement vétérinaire dans le but d’y recevoir des soins. 
 
 
Et, finalement,  l’article 45 décrit ce qu’est le registre des animaux :  
 
Article 45. Le propriétaire ou le gardien doit enregistrer et tenir à jour les informations 
suivantes pour chaque animal qu’il garde : 
 
1°  sa description, incluant son espèce, sa race ou son croisement, sa couleur, son 
sexe ainsi que la date de sa naissance ou, si cette date est inconnue, une date 
probable de naissance suivie de cette mention expresse; 
 
2°  le fait qu’il soit stérilisé; 
 
3°  s’il est marqué de façon permanente, son code identificateur; 
 
4°  s’il n’est pas né chez son propriétaire ou son gardien actuel, la raison et la date de 
son arrivée ainsi que les nom et coordonnées du propriétaire ou gardien précédent de 
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même que le numéro de tout permis délivré à ce dernier par le ministre en vertu du 
présent règlement; 
 
5°  dans le cas d’une femelle, les dates de mise bas ainsi que le nombre de chatons ou 
de chiots, vivants ou morts, de chacune de ses portées; 
 
6°  la date de sa mort ou celle de son départ définitif ainsi que les noms et coordonnées 
du nouveau propriétaire ou gardien, lorsque celui-ci est visé par le premier ou le 
deuxième alinéa de l’article 2, de même que le numéro de tout permis délivré à ce 
dernier par le ministre en vertu du présent règlement. 
 
Je pense que ces trois documents  doivent être faits avant le renouvellement de votre 
permis avec le MAPAQ, soit pour le mois de mars.  
 
Afin de faire un suivi de votre dossier, vous devrez me faire parvenir une copie des 
différents documents au fur et à mesure de leurs réalisations.  
 
Pour toutes questions vous pouvez communiquer avec notre service entre 8 : 30 et 16 : 
30 au 418-527-9104, poste ou par email à frederic. @spadequebec.ca 
  
Veuillez agréer, nos salutations distinguées. 
  
 
  
 

 
Inspecteur en sécurité et bien-être des animaux 
pj : rapport d’inspection et une copie des 3 avis de non-conformités. 
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15 mars 2021 
 

 
Pourvoirie du Lac Beauport 
33, Chemin de la Coulée 
Lac-Beauport, Québec 
G3B 1G6 
 
N/Réf. : 03-22040-0000341 
 
Objet : Inspection relative à la sécurité et au bien-être des animaux, tenue le 12 mars  
2021 au chenil de la Pourvoirie du Lac-Beauport. 
  
Monsieur, 
  
La SPA de Québec a reçu du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du 
Québec (MAPAQ) le mandat d’appliquer les dispositions de la Loi B-3.1 sur le bien-être et la 
sécurité de l’animal et du Règlement sur la sécurité et le bien-être des chats et des chiens 
(chapitre P-42, r. 10.1). 
 
C’est dans le cadre de ce mandat qu’une inspection a eu lieu à votre chenil le 12 mars 2021. 
Cette inspection fait suite à une demande du MAPAQ au sujet des détenteurs de permis pour la 
garde de 50 chats ou chiens et plus. Ce genre d’inspection doit avoir lieu une fois par an.  
 
Comme mentionné durant l’inspection, nous avons reçus une plainte au sujet de la garde de 
vos animaux. Cette plainte fessait mention de chiens ayant des blessures (infection à la gueule, 
coupures au museau et à une patte) et d’autres maigres. Mais le seul chien blessé durant 
l’inspection était Cowboy, coupure à une oreille, ce chien a été vu par un vétérinaire, il reçoit 
actuellement des soins et il est en quarantaine dans un bâtiment chauffé.  Nous avons reçus 
un signalement d’un citoyen se questionnant sur la présence de pâtes alimentaires sur la 
neige, près des chiens. Cette personne croyait que vos chiens ne mangeaient que des 
spaghettis. Nous avons communiqué avec cette personne pour l’informé au sujet des soupes.   
 
Comme mentionné dans le rapport, aucune non-conformité n’a été notée.  
 
Mais, petits rappels : comme le mentionne l’article 30 de la loi :  le titulaire d’un permis doit 
l’afficher dans les lieux visés par le permis à un endroit bien en vue où il peut être facilement 
examiné. 
 
Le Règlement sur la sécurité et le bien-être des chats et des chiens (chapitre P-42, r. 10.1) 
donne de l’information sur le protocole d’exercice. Protocole que je n’ai pas vu durant ma visite.   
 
Article 37. L’animal doit faire l’exercice dont il a besoin en fonction de son âge et de sa condition 
physique. 
 



Article 38. Le propriétaire ou le gardien de l’animal doit élaborer, tenir à jour et mettre en œuvre 
un protocole d’exercice. Il doit conserver ce protocole sur les lieux où est gardé l’animal et le 
rendre disponible à toute personne qui s’en occupe. 
 
Le présent article ne s’applique pas dans le cas où l’animal est gardé en liberté dans une maison 
d’habitation ou lorsqu’il séjourne dans un salon de toilettage ou dans un établissement 
vétérinaire dans le but d’y recevoir des soins. 
 
Pour toutes questions vous pouvez communiquer avec notre service entre 8 : 30 et 16 : 30 au 
418-527-9104, poste  par email à @spadequebec.ca 
  
Veuillez agréer, nos salutations distinguées. 
  
 
  
 

 
Inspecteur en bien-être et sécurité de l’animal 
pj : rapport d’inspection 
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2 mars  2022 
 
Pourvoirie du Lac-Beauport 
33, chemin de la Coulée 
Lac-Beauport, Québec 
G3B 1G6 
 
Dossier : 03-22040-0000341 
 
Objet : Inspection relative à la sécurité et au bien-être des animaux, tenue le 21 février 
2022 au chenil de la Pourvoirie du Lac-Beauport 
  
Messieurs, 
  
La SPA de Québec a reçu du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du 
Québec (MAPAQ) le mandat d’appliquer les dispositions de la Loi B-3.1 sur le bien-être et la 
sécurité de l’animal et du Règlement sur la sécurité et le bien-être des chats et des chiens 
(chapitre P-42, r. 10.1). 
 
C’est dans le cadre de ce mandat qu’une inspection a eu lieu à la Pourvoirie du Lac-Beauport le 
21 février 2022. Cette inspection fait suite à une demande du MAPAQ au sujet des détenteurs 
de permis pour la garde de 50 chats ou chiens et plus. Ce genre d’inspection doit avoir lieu une 
fois par an.  
 
Comme mentionné durant l’inspection, nous avons reçu six plaintes au sujet de la garde des 
animaux cette année. Dans ces plaintes, les gens se questionnent beaucoup sur l’alimentation, 
l’eau, les soins vétérinaires des chiens, chiens blessés et/ou malades. Certains trouvent que les 
guides sont trop durs avec les chiens.  
 
L’inspection du 21 février a permis de relever certaines lacunes.  
 
Au sujet du permis. Le registre que vous nous avez fourni n’est pas tenu à jour. Les 
informations que vous nous avons fournis sont douteuses, par exemple plusieurs chiens nés 
en 2007 et 2008. Et le nombre de chien dans le registre est de 84 alors que vous en avez 64 
(Article 46 du chapitre P-42).  
 
Vous n’avez pas de véritable protocole d’entretien. Ce que nous avons vu est une courte liste 
des activités. Voici ce à quoi devrait ressembler un tel protocole :  
 
Article 32. Le propriétaire ou le gardien de l’animal doit élaborer, tenir à jour et mettre en œuvre 
un protocole de nettoyage, de désinfection et de contrôle de la vermine à l’égard du bâtiment où 
est gardé l’animal, de ses dépendances, des cages, des enclos, des parcs ainsi que des 
équipements et des accessoires qui s’y trouvent. Ce protocole doit prévoir: 
 
1°  la fréquence de nettoyage et de désinfection; 



 
2°  l’ordre dans lequel doivent s’effectuer le nettoyage et la désinfection; 
 
3°  les produits utilisés pour le nettoyage et la désinfection, leur concentration, le temps de leur 
contact avec les surfaces nettoyées et désinfectées ainsi que leur mode de rinçage; 
 
4°  la procédure utilisée pour contrôler la vermine. 
 
Ce protocole doit être conservé sur les lieux où est gardés l’animal et être disponible à toute 
personne qui s’occupe de l’animal. 
 
Le présent article ne s’applique pas au propriétaire ou gardien de l’animal gardé dans une 
maison d’habitation. 
 
Au sujet du chenil et de la garde des chiens.  
 
Les animaux devraient tous avoir accès à un air de repos sec. Ces aires de repos peut-être les 
dessus de vos niches. Mais lors de l’inspection, les toits étaient tous recouverts d’une très 
épaisse couche de neige.  
 
Article 12. L’animal doit avoir accès en tout temps à une aire sèche, propre, pleine, confortable 
et de dimension suffisante pour lui permettre de s’y allonger sur le côté, les membres en pleine 
extension. 
 
Cette aire doit se situer à l’abri d’éléments pouvant causer un stress à l’animal ou nuire à sa 
santé, tels les intempéries, le soleil, les courants d’air, le bruit excessif ou un gaz nocif. 
 
Les niches doivent être étanches aux intempéries. De la neige était présente dans certaines 
niches.  
 
Les niches sont presque toutes trop basses par rapport au niveau de la neige. Ce qui fait que 
pour beaucoup de niches, les entrées sont recouvertes en partie ou au complet par de la neige.   
 
Article 23. Tout chien hébergé principalement à l’extérieur doit avoir accès à une niche, ou un 
abri en tenant lieu, conforme aux exigences suivantes: 
 
1°  elle est faite de matériaux non toxiques, durables et résistants à la corrosion; 
 
2°  son toit et ses murs sont étanches, son plancher est surélevé, son entrée est accessible en 
tout temps; 
 
3°  elle est en bon état, exempte de saillies, d’arêtes coupantes ou d’autres sources de blessures; 
 
4°  elle est solide et stable; 
 
5°  sa taille permet au chien de se retourner et de maintenir sa température corporelle par temps 
froid; 
 
6°  sa construction et son aménagement permettent au chien de se protéger des intempéries 
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Les chaines des chiens sont attachées à des piquets. Certains de ces piquets sont vieux, usés 
et présente des arêtes coupantes qui pourraient blesser les animaux.  
 
Vous devez vous conformer à la réglementation. Une inspection plus tard dans l’année sera 
donc réalisée pour vérifier les correctifs.  
 
Pour toutes questions vous pouvez communiquer avec notre service entre 8 : 30 et 16 : 30 au 
418-527-9104, poste ou par email à @spadequebec.ca 
  
Veuillez agréer, nos salutations distinguées. 
  
 
  
 

 
Inspecteur en bien-être et sécurité de l’animal 
pj : Rapport d’inspection et copies d’extraits de la réglementation 
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5 août 2022 
 
Pourvoirie du Lac-Beauport 

 
33, chemin de la Coulée 
Lac-Beauport, Québec 
G3B 1G6 
 
Dossier : 03-22040-0000341 
 
Objet : Inspection relative à la sécurité et au bien-être des animaux, tenue le 13 
juillet 2022 au chenil de la Pourvoirie du Lac-Beauport 
  
Monsieur, 
  
La SPA de Québec a reçu du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec (MAPAQ) le mandat d’appliquer les dispositions de la Loi B-
3.1 sur le bien-être et la sécurité de l’animal et du Règlement sur la sécurité et le bien-
être des chats et des chiens (chapitre P-42, r. 10.1). 
 
C’est dans le cadre de ce mandat qu’une inspection a eu lieu à votre chenil le 29 juin 
2022. Cette inspection faisait suite à une plainte reçue le 11 mai dernier au sujet de la 
garde de vos animaux. Plus particulièrement, un témoin rapporte que plusieurs de vos 
chiens auraient : « … des plaies non-traités, dents usées et cassées … ». Cette 
personne trouve qu’ils manquent de soins.   
 
L’inspection a permis de constater qu’un certain nombre de bols pour l’eau ne sont 
pas conforme, présence de bordures tranchantes.   
 
Cela fait référence à l’article 20 du Règlement sur la sécurité et le bien-être des chats 
et des chiens (chapitre P-42, r. 10.1). :  
 
Article 20. Les dispositifs et les contenants destinés à l’abreuvement et à l’alimentation 
de l’animal doivent: 
 
1° être adaptés à ses caractéristiques physiques, notamment sa taille ainsi que la forme 
et la taille de son museau; 
 
2° être faciles à laver et à désinfecter; 
 



3° être faits d’un matériau non toxique, être en bon état, solides, faciles d’accès et ne 
pas constituer une source de blessure; 
 
4° être conçus et installés pour prévenir les renversements et la contamination. 
 
Nous avons aussi constaté que votre permis n’est pas à jour. Mais il semble que cette 
situation dépende du MAPAQ qui accuse du retard dans le traitement des permis.  
 
Pour toutes questions vous pouvez communiquer avec notre service entre 8 : 30 et 16 : 
30 au 418-527-9104, poste ou par courriel à @spadequebec.ca 
  
Veuillez agréer, nos salutations distinguées. 
  
 
  
 

 
Inspecteur en bien-être et sécurité de l’animal 
pj : Rapport d’inspection et copies d’extraits de la réglementation 
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